
~U8L10~E DU
,

SÉNÉGAL

PRÉSIDENC~U CONSEil ~'"
o ~be~~

./111L~

DAKAR. LE ------------- , ~ 19 _

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL

A Mons ieur Le PRES IDEHT DE l' AssErvrnLEE
NATIONALE

- D A K A R -

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre
ci-joint, le décret de présentation à l'As-
semblée, d'un projet de loi modifiant le Co-
de des imp~ts sur les revenus.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre le projet à la délibération de
l'Assemblée.

Veuillez agréer,Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considérationo/-

POUR Lf P~ÉSIDtNT. OU CON~Èlb
ET PAR DÉLÉGATION

:~

.>
Jean COtLIN
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LE P;.(8SIJENT DU CONS::!IL,
~~,;;

~i. ' •.••
.,,

!o.. ,.,:\~.~r_·_t
1959 relative à·l ''è'x~.t~·ï:#S:l,·du

..; :!.~":~<;:;:~:('v,." •• ,
relative aux pouv oLf s g'?;tH~rau·X'!.~,.

~n ;.- •• ;';.':' ~,~~: .-~ ••

VU
VU

la Constitution;
l'Ordonnance 59-037 du 31 [Jars
pouvoir régleDentaire ;
l'Ordonnanêe 59-032 du 31 oars
du Président du Conseil ; s-

vu
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.~'.

+.

.1' ~~ ~,--i:

ARTICLE 1.- Le projet de loi adopté en 'C'otÎseil des Ministres le
7 févz:ier 1961 et dont la teneur suit, sera pr é s en t'é par le Ministre

';'4es Finnnces qui est chargé d'en exposer les rrot Lf s et d'en soutenir.
~~làdiscussion /
-'':~7-;.' • •/

1.- 'i"~ 1,.
ç\'~;: •

1,,' Fait à Dakar, le 10 février 1961.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
.':",.!',

MINISTERE DES FINANCES
" 1 __.

DAKAR, le

- .
:,i1i

/MM

J:JO /NF /CAB/3

LE PRESIDENT DU CONSEIL,

à Monsieur LE PRESIDENT DE L'ASSEEBLEE NATIONALE
Messieurs les DEPUTES

o B JET Modification du Code des Impôts sur les revenue

J'ai l'h~nneur de soumettre à votre approbation un projet de
loi mndifiant certaines disposition~ du Code des Impôts sur les revenus.

En adnptant le rapport présenté le 31 Décembre 1960 par le Rap-
pnrteur Général de la Commission des Finances au sujet de la taxe Rpécifi":'
que ~ur les produits pétr~liers, l'Assemblée Nationale a admis le principe
d'un réaménagement fiscal. Danr-;le cadre de ce réaménagement, la Commis-'
sionlfi,esFinan0ea a proposé la suppression, en oe qui conoerne les cemmer-
ç~n~,~~ de la pr ovd si on pour renouvellement du stock normal indispensable.
nett~ pr/"lvisionqui avait été oréée en période d'inflation ne se justifie
plus. Elle a d'ailleurs été réoemment supprimée en France. Il a paru, néan-
moins, .pportun de la maintenir pour les industriels qui ont généralement
des atock3 importants de matières premières et de produits finis.

La mesure qui vous est proposée et qui fait l'objet des arti-
01e3 1 p.t 2 du prejet de l/"lici-joint, est susceptible de procurer des re-
~ettes supplémentaires d'un mentant de 80 millions déjà inscrits au budget.

L'article 3 aotualise, pour ce qui concerne les industries aux-
quelle~ elles demeurent seules applicables, les dispositions concernant la
dotation p/"lurrenouvellement du stook normal indispensable.

L'article 4 du texte tend à réhausser les chiffres d'affaires
maxima au-delà desquels le régime du forfait n'est plus applicable. Ces
maxima, qui ennt aotuellement de 15 millions lorsqu'il s'agit de commerçant,
qui vendent dns maz-chandi ses et de 5 millions pour la plupart des au:tre-9" .~.
redevablea, ont été fixés voici plusieurs années et doivent normalement
être relevés.

Les plafonds proposés sont de 20 millions 'et de 7 millions. Il
est d'ailleure apparu qu'en dessous de ces chiffres d'affaires, les rede-
vables nnt des difficultés à tenir une comptabilité oommerciale régulière,
la 0harge que représenmles honoraires d'un comptable étant trop lourde
p~ur ~nx. Dans ~onditions au moment deB vérifications, la comptabilité est
généralement rejetée et le service est obligé d'asseoir l'impôt sur des
basee ferîaitaires, en l'aasortissant, au surplus, de pénalités. Il ent
donc, en définitive, préférable, tant rour eux-mêmes que pour le servi~e,
que ~ee hontribuable~_~uissent bénéficier du forfait.

,..
~
~

L'article 5 du projet tend à assujettir à la "~dule des bén~-
fices non comme r-ed aux ; Le s prcfi ts r-é aLie é s par les gréffiArs des. tribunaux?
ên sus des traitements et indemnités ~ue leur alloue l'Etat. LeR revenu~

1../ ...
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visés proviennent de rémunérations payées par les justiciables pOur le~
services qui leur sont rendus et ont le même caract~re que ceux des char.
ges et offices. Or, les huissiers, notaires, comT1issaires priseurs etc •••
sont assujettis aux B.N.C. Il est normal de complèter, sur ce point, la
lacune du texte ",

Les personnes assujett~aux impôts cédulaires bénéficient, ~r
vertu de l'article 58 du code 1.rj3qu'elles investissent les bénéfices~réà-
lis~s dans des établissements industriels, miniers, agricoles ou f.+~sti~
ou encore dans la construction de logements, d'une déducticn sur leurs bé-
néfices égale au maximum à : '

a) - la m~~~ié des dépenses effectuées pendant l'année au titre des in-
vestissements,

~
b) - 50 % du bénéfice réalisé au cours de l'année considérée.

Lorsque la m.j,.,tiédes dépenses occasionnées par les investis.."
sements n'a pu être déduite par suite du plafond visé au paragraphe b, l~
reliquat est admis en déduction des bénéfices des années ultérieures pen~
dant 4 ans. "Il est apparu que, tout particulièrement lorsqu'il s'agissait
d'investissements très importants, le redevable ne pouvait bénéficier dei
la déduction par suite de la brièveté du délai de report du reliquat. Da::t1~
le cadre de l'encouragement aux investissements, il semble souhaitable d~
doubler la période de report et de la porter à 8 ans.

Tel est l'nbjet de l'article 6 du projet joint.

La déduction prévue ci-dessus n'ost applicable qu'aux redeva-
bles imposables à un impôt cédulaire. ,Afin que les autres oen t r-Lbua blas .
puissent en bénéficier, l'arttcle 84 prévoit, 'a leur pz ôf'L t,un' syst èrnë
anal~guê qui permet de les faire bénéficier d'une réduotion de l'impôt gé-
néral sur le revenu. Il importe d'aligner le délai de report prévu à cet"
article ave«,~€lui fixé par l'article 58 du oode.

Te1 est l'ebj et de l'article 1du projet.

Le d ernf.e r article permettra de faire app li.eation des n_l?vellea
mesure~ è~e.la préaente année.

Si co projet ne soulève pas d'objection do votre pa7t, je vous
serain-~bligé, Monsieur le Président, Me~sieurs les Députés, de v~loiT
bien l'approuver./.

~;:'
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ASSEl.:~~L~E ITj_TIOI~·j~LE DU S~I~GAL

1 ère L~GI3LJiTJR2

1ère J2CSIOl: j3;Z'i'ItAO::?'jJïlTi.I2E 1961

-=-=-=- =- =-- =-=-

R A P P 0 R T

Fait

eu nom de la Commission des Finances

"',r - T:1 • 1 , L' 0 161 r 1lAITS ' .0~~ L~ proJe~ ae 01 n b 'moŒl-
fi&nt le code des impôts sur les reve~us.

par H~i~T DIOP
2a~?orteur G~~~ral

-0-0-0-0-0-

...•..•....•.,~, v. -=---""..=. .~:.. .:" "i~'

Cf loi sénégalaise n°1961/21 du 10 mars 1961

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



('_ l,!

',>

LO:'1.sieurle Président,

~es C~e~s Coll~aues,

A l'occasion è.u vo t e c::.u :'uQ0'et de l':;::;tat èe l'exerc:'ce
1961, l'Assemblée ila t i ona Le , soucieuse ci.'é'ba~li:.·un éq,uilibre
, l - '- ~ j , l' '-'.1 t ,. l .. , l " tree GU .juc',3'e!jc.e .,:;v2o, 2, ac.sn s e p ra n c ap e C 11:: rearaenszeme::.'l

fiscal.

.JS.J:!sle cad r e (-:'ece rét1ménaeef.1ent, il a :5té :,?l"o:;?osé
la su:~ression {e la nrovision Dour ~e~ouvelleme~t ~u stoc~.- ~ ~

1· ,. '1 '1 .-, "., 1" 7:1nor-rna r nca spens a n e, me sur e c.. a a t Le ur s ~,sJa B::?:? a qu ee e:: ,~1ranee,
mais CU 1 il paraît ee]el'l::ar.to)}ortu::1 <le r.lai:nter_L,"pour les
industriels çui ont gé~éraleDe~t 6es stocks im~o~ta~ts è.e mati~-
res prerni~res et Ce pro:uits fi~is.

't'l ' 1 , , , l ,-. 1 ~ . " ~- a e~e propose ega erne2~ c.e re~ausser _es cnlI~res
d 1 af'f'a i re s max.i ma au-è.elè c".8sc.:.-u.elsle réG'ime è.u fOi"fait n 1 e sc
plus a~plica~le. 3~ effet, ces maxima, fixés voiei plusieurs

, -. 1 A.J "1'a~ners, c..Olven~ 2~re re~eves.

J'l" ' 1 - - " 'n' l '1_ou•.•ours C8,;"Ul e C8,CrG CG cc reamenaseL:enii Il s ca , l
e sc pro po s é d' assujettir 2" la cédule des b·~néfices l'lOTICOi!1E1Br-

1 r).J.' 1-" , ~-C ~o"'\. :1 t·,Claux, es prOX1~S rea lsas per ~es ~re~Ilers ces rlouneux
en sus des trBiteDen~s et in~emni~~s que leur alloue It~tat.

Zn effet, les ~~:icie~s miList~riels ne S o::::-t a JI.a s s u j e C,-G1S

(i:"l'au.:: béIléfices 110n co urne z-c i e.ux ,

Les article 6 et 7 ~u Jroje~, intro~uisent des ~esures
te~(e2t ~ 92courager les i~vestiss9~ents.

Il c onvd errc C;'I8,~'o:.:,torun a rc i cl e 8 nouv ee.u sui te:'-lCLà.
habiliier les collecteu.rs ~'impôts à recouvrer les impôts sur
les r-e venus , ('_8.:'1S les o orid it i on s lixées -)sr l'ol."è.o~:'.:ance
nO 60-030 {u 14 Ceto~re 1960.

• •• / • (j •
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L'article 8 qui pe~~et èe faire a?ylica~io~ des
nouvell es ne sures, è.è s la p.r é serrt e anné e ~ devi errf l' az-t i cLe 9.

L[', COfE}issiol1 è_es ?inances vous pr opoce c~'ad.opter
le ?rojet ~e Loi ~i~si moeifié.-

:Ja~:ar, le 24 Février 1961
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';---'~~ÜB~r~'ms DU SENEGAL .
...••.'~ --_\~;~~~-_..:~-------

, ~,I. il

Un Peuple- Un But - Une Foi ;1 ~.ù:r'
-g-g-~-

ASSEMBLEE NATIONALE

LL-0 l Sénégalaise nO 61-21

Modifiant le Code des Impats sur les Revenus •
.-:--g-:-

L'ASSEIVlBL:CENAT IONALE

Après en avoir délibéré,

a adopté dans sa séanc0 du Lundi 27 février 1961, la Loi dont la

teneur suit:
, ':'1

ARTICLE l er.- Le dernier alinéa de l'article 15 do 'la délibération .,....~~•.....!~
n057 -084 du 27 Décembre 1957 est modifié comme suit : .J.

,'-
.1

"Pour permettre toutefois le maintien ou la reconstitution ,~J
en franchise d'impat du stock normal indispensable au fonctionnement l
des entreprises de fabrication ou de transformo..tion, il pourra ~tre 1
constitué par prélèvement sur les bénéfices nets imposRbles des exer-~
cices ultérieurs et jusqu'à concurrence du montant de ces bénéfices l

une dotation pour renouvellement du stock normal indispensable dans
les conditions indiquées à l'annexe II ci-apr~;s"..

ARTICLE 2.- Les dotations pour renouvellement du stock normal indis- r

pensable constituées antérieuroment à la promulgQtion de la présente
loi par les entreprises autres que celles visées ci-dessus seront
rapportées 2.UX résultats de l' oxe rcLc e clos en 1960. . 'd

susvi~~l
- "~

. ~
1) - L€s millésimes "1954 et 1955" figurant à la fin de chacun des §~;

(a et b) de l'articlo 1er de la dite annexe II, sont remplacés
par les millésimes "1958 et 1959".

ARTICLE 3.- Les dispositions dB l'annexe II de la délibération
sée sont modifiées comme suit:

3)

.;.~

2) - La date du "31 Décembre 1955" figurant à deux .reprises dans le ,;-~J
texte du § 1er de l 1 article 2, est remplo..céepar celle du"3I:~~
Décembre 1959". ',~~rj

Les millésimes "J956, 1957, 1958, 1959" figurant à la fin'du §
1er de l'article 3, sont 'remplacés par les m iLl.é si.mes "1960,
1961, 1962, 1963"~

41'--1, La date du '~3I Décembre 1955" figu~ant à la fin de l'article 4
'4 est remplacee par la d2.te du "31 Decembre 1959". ,

'.'

5)- '\Le millésime "1956" figurant au début de l'article 5 est
par le millésim'8' "1960".

;-:'.,

.1,'1-,.

rempla ::~
~"t- :~
.---:':

!j[ .••.•• - •

• .r:r.,); .
" ,,' ,-.'..,) . -----

r;:~' _/. .:..~/-.. .. sr:
l' - r<:-------r-,-

.0._0/ ..• ::-
-~..,..\

~.
-/ r~'':''- r---
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celle du dép8t de ce progrnmme, une réduction d'imp8t général égale
à 10% du montant de ces sommes.

"Cette réduction séra toutefois limitée à 10% de la moitié du
revenu net passible de l'imp8t général au titre de chacune de ces
années.

"Si, en raison de cette limitation, il subsiste un reliquat non
déductible des revenus d'une année déterminée, ce reliquat porra ~tre
l'eporté sur les années suiv.J.ntesrestant à courir jusqu'à la huitième
inclusivement, sans que 18 déduction totale à operer de ce chef puisse~
excéder 10% de la moitié du revenu net impos2ble de chacune de ces
années."
ARTICLE 8.- L'article 91 de la même d é Lf.bé r-cti on est complété comme
suit :

"Les collecteurs d' Lmpô ts sont é gaLcm en't habilités à recouvrer
les .i.mpô ts sur les revenus dans les conditions fixées par l'ordonnance',
nO 60-30 du 14 Octobre 1960".
ARTICLE 9.- Les dispositions du présent texte prennent effet du 1er
JEmvier 19610-/

Dakar, le 27 février 1961
Le Président de Séance .' ";{

,l'

'J

LATInNE GUEYE.-
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